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Réunion du CCU 
Ville de Mont-Tremblant 
Lundi 16 octobre 2023 

Procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-
Tremblant tenue le lundi 16 octobre 2023 à 9 h, au 1145 rue de Saint-Jovite, à 
laquelle, outre le secrétaire du CCU et coordonnateur - division développement du 
territoire, M. Charles-Étienne Sigouin, le directeur adjoint du Service de l'urbanisme, 
M. Stéphane Martin et la directrice du Service de l'urbanisme, Mme Geneviève 
Demers, sont présents :

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion et présences 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 11 septembre 2023 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 7 août 2023
DIVERS 
5. Présentation des enjeux

5.1.  Règlement (2023)-XXX sur la conversion des immeubles en copropriété 
divise

5.1.1.  Fiches pour bâtiment secteur village 
ÉTUDE PLAN IMAGE 
6. Demande 2023-Étude plan image-206-Campus Ryan-route 117

6.1.  Demande 2023-DM-225 - Aide de stationnement - montée Ryan (Campus 
Ryan)

6.1.1.  Demande 2023-PIIA-252 - Architecture 6 bâtiments - (Campus Ryan) 
DÉROGATIONS MINEURES 
7. Demande 2022-DM-00282 - Climatiseur cour avant - 965, rue Saint-Roch 
8. Demande 2023-DM-221 - Bâtiment accessoire - 850, rue Lalonde
9. Demande 2023-DM-230 - Construction neuve - rue Labelle (Multi) 
10. Demande 2023-DM-247- Agrandissement - 1308 rue Labelle

10.1.  Demande 2023-PIIA-223 - Agrandissement - 1308 rue Labelle
11. Demande 2023-DM-179 - Pente rue - chemin du Lac Travers 
12. Demande 2023-DM-184 - Garage - 40, chemin des Fleurs-Sauvages 
13. Demande 2023-DM-228 - Enseigne - 55, route 117 (Camping Boréal) 

13.1.  Demande 2023-PIIA -229 - Enseigne - 55, route 117 (Camping Boréal)
14. Demande 2023-DM-233 - Remise attenante à abri d'auto - chemin du Pain-de -
Sucre
15. Demande 2023-DM-240 - Construction garage - 164, rue de l'Ermite 
16. Demande 2023-DM-254 - Lot 2802918 (Franceschini) 
17. Demande 2023-DM-256 - Garage - 285, chemin Paquette 
PIIA 
18. Demande 2023-PIIA-152 - Ascenseur pour véhicules - rue Cuttle (Lago) 
19. Demande 2023-PIIA-185 - Construction neuve - allée Royale (lot 5 375 112) 
20. Demande 2023-PIIA-218 - Enseigne - 230, rue Saint-Jovite (NAPA)
21. Demande 2023- PIIA-219 - Maison Modèle -1430, route 117 
22. Demande 2023-PIIA-220 - Allée d'accès (100m) - chemin du Grand-Pic Lot 
23. Demande 2023-PIIA-222 - Aménagement paysagé - 850, rue Lalonde 
24. Demande 2023-PIIA-226 - Enseigne - 1281, ch. du Village (TAG Karting) 
25. Demande 2023-PIIA-235 - Construction neuve - chemin Cochrane Lot 6398694 
26. Demande 2023-PIIA-239 - Agrandissement - 142-144, rue du couvent (CPE)
27. Prochaine réunion 
28. Levée de la réunion 

 
1. Ouverture de la réunion et présences

CCU23-10-212 
 
2. Adoption de l'ordre du jour

Il est proposé et résolu d'adopter l'ordre du jour, tel que proposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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CCU23-10-213 
 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 11 septembre 2023

Il est proposé et résolu d'adopter le procès-verbal de la réunion du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 11 septembre 2023 comme il a été déposé à l'exception de 
la demande 2023-PIIA-166 où l'adresse est remplacée par le 458 rue St-Georges. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 7 août 2023

Les membres du CCU prennent connaissance du tableau de suivi de la réunion du 7 
août 2023. 

 
5. Présentation des enjeux
 
5.1.  Règlement (2023)-XXX sur la conversion des immeubles en copropriété 
divise 
 
5.1.1.  Fiches pour bâtiment secteur village 

CCU23-10-214 
 
6. Demande 2023-Étude plan image-206-Campus Ryan-route 117

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-25 
Projet de lotissement et terrains en pente en vertu du règlement (2008)-106 de Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que le projet nécessite une dérogation mineure; 

CONSIDÉRANT qu'il serait possible de réduire la densité afin de se conformer; 

CONSIDÉRANT qu'il n'est pas souhaitable d'autoriser une forte circulation 
automobile sur un terrain voisin. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet de plan image 
2023-206, conformément au rapport de présentation préparé par la firme Urbaplus et 
révisé en date du 10 août 2023 et le plan image préparé et signé par Daniel Robidoux, 
arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 082-C, minute 9 893 et révisé en 
date du 17 août 2023. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-215 
 
6.1.  Demande 2023-DM-225 - Aide de stationnement - montée Ryan (Campus 
Ryan) 

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-225 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé sur le lot 6 438 685; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser l'empiètement de l'aire de 
stationnement dans la marge avant alors que le règlement ne le permet pas; 
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CCU23-10-216 

2023-10-16 

CONSIDÉRANT que la zone possède déjà des assouplissements réglementaires 
concernant les aires de stationnement; 

CONSIDÉRANT qu'il serait préférable que la marge avant reste boisée afin de faire 
un écran végétal entre la montée Ryan et le projet; 

CONSIDÉRANT qu'il serait possible de réduire la densité du projet afin de respecter 
les normes. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

De recommander au conseil de refuser la demande de dérogation mineure 2023-DM-
225 ci-haut décrite pour le lot 6 438 685, et ce, conformément au rapport de 
présentation préparé par la firme Urbaplus et révisé en date du 10 août 2023 et le 
plan image préparé et signé par Daniel Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le 
numéro de plan 79 082-C, minute 9 893 et révisé en date du 17 août 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
6.1.1.  Demande 2023-PIIA-252 - Architecture 6 bâtiments - (Campus Ryan) 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver la construction 
de 6 bâtiments multifamiliaux; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-02 
Portes d'entrée principales, PIIA-25 Terrains en pente, projet majeur et projet 
d'envergure & PIIA-12 Corridor de villégiature en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT qu'il serait préférable que les balcons donnent sur les aires de vies;
 

CONSIDÉRANT que l'éclairage proposé est trop important; 

CONSIDÉRANT qu'il aurait été intéressant d'avoir différents coloris pour les 
bâtiments; 

CONSIDÉRANT les recommandations de refus pour le plan image 2023-206 et la 
demande de dérogation mineure 2023-225. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet situé sur 
le lot 6 438 685 conformément à un rapport de présentation préparé par la 
firme Urbaplus et révisé en date du 10 août 2023 et le plan image préparé et 
signé par Daniel Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 79 082-
C, minute 9 893 et révisé en date du 17 août 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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CCU23-10-217 
 
7. Demande 2022-DM-00282 - Climatiseur cour avant - 965, rue Saint-Roch

Mme la Présidente, Dominique Laverdure quitte la salle pour son départ, il est 11h15. 
Par cette même occasion, Mme Laverdure cède la présidence à Mme Billie-Jeanne 
Graton. 

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2022-
DM-00282 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 965 rue Saint-Roch; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser: 
• 54 unités de climatisation visibles depuis une allée d'accès alors que le 

règlement ne le permet pas;
• L'aménagement paysager d'un transformateur ne respectant pas les règles

minimales prescrites.

CONSIDÉRANT que les appareils de climatisation ne sont pas visibles de la rue; 

CONSIDÉRANT que l'aménagement autour du transformateur est suffisant. 
EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 
• De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 

2022-DM-00282 ci-haut décrite pour le 965 rue Saint-Roch, et ce, 
conformément au certificat de localisation réalisé par Jean Blondin, arpenteur-
géomètre, dossier 7210, minute 41912, daté du 17 mars 2022;

• D'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-218 
 
8. Demande 2023-DM-221 - Bâtiment accessoire - 850, rue Lalonde

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-221 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 850 rue Lalonde; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser, pour un entrepôt: 
• L'utilisation d'un conteneur maritime alors que le règlement ne le permet pas;
• L'implantation en cour avant alors que le règlement ne le permet pas;
• L'absence de fondation alors que le règlement l'exige;
• L'inclinaison du toit variant de plus de 2 : 12 par rapport à celle du bâtiment 

principal alors que le règlement ne le permet pas;
• Un toit plat n'étant pas de couleur blanche alors que le règlement l'exige.

CONSIDÉRANT que le conteneur ne sera pas visible depuis la route 117; 

CONSIDÉRANT que le requérant a déjà obtenu une dérogation mineure concernant 
l'utilisation d'un tel conteneur; 
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CONSIDÉRANT qu'il serait préférable que le revêtement extérieur s'harmonise 
mieux avec le bâtiment principal. 
 
Il est proposé et résolu : 
 

• De recommander au conseil d'accepter partiellement la demande de 
dérogation mineure 2023-DM-221 ci-haut décrite pour le 850 rue Lalonde soit 
d'accepter  

o L'utilisation d'un conteneur maritime comme entrepôt; 
o L'implantation d'un entrepôt en cour avant; 
o L'installation d'un entrepôt isolé sans fondation à l'épreuve du gel. 

Le tout à la condition suivante : 
• Que le revêtement extérieur de l'entrepôt soit le même que le bâtiment 

principal; 
 
 
 
Et de refuser 

o Que la toiture de l'entrepôt varie de plus de 2 :12 par rapport à celle 
du bâtiment principal;  

o Que la toiture de l'entrepôt ne soit pas de couleur blanche. 
Le tout conformément à une lettre de présentation signée par Mme Desmarteau le 
15 août 2023, une résolution écrite des administrateurs de l'entreprise propriétaire 
datée du 15 août 2023, et identifiant Mme Desmarteau comme la mandataire pour 
cette demande, un plan d'implantation d'auteur et de date inconnue reçu le 22 août 
2023 et un croquis d'auteur et de date inconnue reçu le 20 septembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
  

 
CCU23-10-219  

 
9.  Demande 2023-DM-230 - Construction neuve - rue Labelle (Multi) 

 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-230 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 1303 rue Labelle; 
 
CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser la construction d'un 
immeuble multifamilial: 

• Ayant 12 logements plutôt que 4 logements; 
• Dont la façade principale n'est pas orientée vers la rue. 

 
CONSIDÉRANT que la demande vise à augmenter de trois fois le nombre de 
logements autorisés; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation demandée n'est pas mineure; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise l'implantation de l'usage en résidence de 
tourisme; 
 
CONSIDÉRANT que l'application de la réglementation ne porte pas préjudice. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé et résolu : 
De recommander au conseil de refuser la demande de dérogation mineure 2023-DM-
230 ci-haut décrite pour le 1303 rue Labelle, et ce, conformément au cahier de 
demande préparé par le propriétaire, daté du 7 septembre 2023 et le plan 
d'implantation préparé et signé par Dominique Fecteau, arpenteur-géomètre, portant 
le numéro de plan 77 324-B, minute 8 191 et signé en date du 10 août 2023. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-10-220  

 
10.  Demande 2023-DM-247- Agrandissement - 1308 rue Labelle 

 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-247 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 1308 rue Labelle; 
 
CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet de régulariser l'aménagement d'un 
logement complet dans une cave, dont moins de la moitié de la hauteur sous plafond 
est au-dessus du niveau moyen du sol adjacent au logement alors que le règlement 
ne le permet pas; 
 
CONSIDÉRANT la demande en logement dans la région; 
 
CONSIDÉRANT que le logement est déjà habité; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation demandée est mineure. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé et résolu : 
 
De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 2023-DM-
247 ci-haut décrite pour le 1308 rue Labelle, et ce, conformément au plan de 
construction daté du 26 juin 2023 et le plan projet d'implantation préparé et signé par 
Dany Maltais, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 36186, minute 9407 et 
amendé en date du 31 août 2023. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-10-221  

 
10.1.  Demande 2023-PIIA-223 - Agrandissement - 1308 rue Labelle 

 
CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-17 
Tronçon à requalifier en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver 
l'agrandissement du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation d'acceptation de la demande de dérogation 
mineure 2023-DM-247; 
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CONSIDÉRANT qu'il y a une bonne amélioration architecturale par rapport à la 
dernière demande; 

CONSIDÉRANT que le projet est peu visible de la rue. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé au 1308 
rue Labelle conformément au plan de construction daté du 26 juin 2023 et le plan 
projet d'implantation préparé et signé par Dany Maltais, arpenteur-géomètre, portant 
le numéro de plan 36186, minute 9407 et amendé en date du 31 août 2023.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-222 
 
11. Demande 2023-DM-179 - Pente rue - chemin du Lac Travers

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-179 a été déposée à l'égard du lot 4 649 237– cadastre section chemin du Lac 
Travers; 
CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser le cadastre d'une rue qui 
déroge au règlement de lotissement par : 

• Des pentes supérieures aux normes soit :
o Dans une section, une pente de 20,32 % plutôt que de 15 %;
o Dans une autre section, une pente de 14,75 % sans être précédée et 

suivie d'une pente d'au plus 8 % sur 50 m;
o Dans une autre section, une pente de 12,84 % sans être précédée et 

suivie d'une pente d'au plus 8 % sur 50 m;
o La pente sur les 15 premiers mètres de 4,13 % plutôt que 2 %;

• L'intersection avec une autre rue à un angle de 147 degrés plutôt que de 110 
degrés.

CONSIDÉRANT que la situation a été régularisée au niveau de la réglementation sur 
la municipalisation des rues. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 2023-DM-
179 ci-haut décrite pour le lot 4 649 237– cadastre section chemin du Lac Travers, et 
ce, conformément à un rapport de la firme Vert-Demain, daté du 6 juillet 2023 et le 
plan image préparé et signé par Daniel Robidoux, arpenteur-géomètre, portant le 
numéro de plan 78 976-C, minute 9 861 et daté du 6 juillet 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-223 
 
12. Demande 2023-DM-184 - Garage - 40, chemin des Fleurs-Sauvages

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-184 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 40 chemin des Fleurs-
Sauvages; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser la construction d'un garage 
isolé à une distance de 2,8 m plutôt que de 5 m de la ligne latérale; 
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CONSIDÉRANT que le demandeur avait déjà obtenu une dérogation mineure pour 
le garage (résolution CM20 10 523); 

CONSIDÉRANT que le demandeur devait renaturaliser une partie de son terrain pour 
être conforme et que ces travaux ont été effectués. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-184 ci-haut décrite pour le 40 chemin des Fleurs-Sauvages, et ce, 
conformément aux plans du garage projeté et le plan projet d'implantation 
préparé et signé par Dany Maltais, arpenteur-géomètre, portant le numéro de 
plan 31200, minute 7826 et signé en date du 14 juillet 2020, le tout à la 
condition suivante:

o Le demandeur devra conserver la bande boisée entre le garage et le 
terrain voisin.

• D'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-224 
 
13. Demande 2023-DM-228 - Enseigne - 55, route 117 (Camping Boréal)

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-228 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 55 route 117; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser une enseigne : 
• Éclairée par rétroéclairage plutôt que par réflexion;
• Dont la superficie est de 2,9 m2 plutôt que de 2 m2;
• Dont la hauteur est de 6 m plutôt que 3 m;
• Dont le lettrage n'a aucun relief plutôt que d'avoir 5 mm d'épaisseur;
• Sans aire d'isolement à sa base alors que le règlement l'exige.

CONSIDÉRANT que l'enseigne fut installée sans autorisation; 

CONSIDÉRANT que l'application de la règlementation ne cause pas de préjudice; 

CONSIDÉRANT la recommandation de refuser la demande de PIIA 2023-229. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu: 

De recommander au conseil de refuser la demande de dérogation mineure 2023-DM-
228 ci-haut décrite pour le 55 route 117, et ce, conformément à une lettre de 
présentation écrite par Martin Raymond et datée du 2 juin 2023, un croquis de 
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l'enseigne d'auteur et de date inconnue reçu le 7 septembre 2023, et deux photos de 
l'enseigne sur poteau d'auteur inconnu, reçues le 7 septembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

  

  
CCU23-10-225  

 
13.1.  Demande 2023-PIIA -229 - Enseigne - 55, route 117 (Camping Boréal) 

 
CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-12 
Corridor de villégiature en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne sur poteau pour annoncer le Camping Boréal situé au 55 route 117; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que cette enseigne pourrait 
respecter davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 
CONSIDÉRANT que l'enseigne proposée est trop haute; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de refus de la demande de dérogation mineure 
2023-228. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet d'enseigne 
pour Camping Boréal situé au 55 route 117, conformément à une lettre de 
présentation écrite par Martin Raymond et datée du 2 juin 2023, un croquis de 
l'enseigne d'auteur et de date inconnue reçu le 7 septembre 2023, et deux photos de 
l'enseigne sur poteau, d'auteur inconnu, reçues le 7 septembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-10-226  

 
14.  Demande 2023-DM-233 - Remise attenant à Abri d'auto - chemin du Pain-de 
-Sucre 

 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-233 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé sur les lots 6412266 et 6412267; 
 
CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser la construction: 

• D'une remise attenante à un abri d'auto alors que le règlement ne le permet 
pas; 

• D'un abri d'auto d'une largeur de 8,2 m plutôt que de 6 m. 
 

CONSIDÉRANT que l'application de la réglementation ne cause pas de préjudice; 
 
CONSIDÉRANT qu'il serait possible de présenter un projet conforme. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé et résolu : 
 



2023-10-16 

- 10 -

• De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-233 ci-haut décrite pour les lots 6412266 et 6412267 concernant la 
remise attenante et de refuser la dérogation concernant la largeur de l'abri 
d'auto, et ce, conformément à une lettre de présentation rédigée par Annie 
Thibault le 7 septembre 2023, des plans de projection 3D d'auteur et de date 
inconnue, reçus le 7 septembre 2023, les plans de construction préparés par 
Annie Thibault et datés du 12 mai 2023, et le plan projet d'implantation réalisé 
par Dany Maltais, arpenteur-géomètre, le 29 mai 2023 (plan 36367, minute 
9447);

• D'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-227 
 
15. Demande 2023-DM-240 - Construction garage - 164, rue de l'Ermite

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-240 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé sur le lot 2 803 560; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser un garage isolé: 
• Dont la largeur est de 13,7 m plutôt que de 10 m;
• Dont la superficie est de 224 m2 plutôt que de 65 m2;
• Dont la superficie représente 112 % plutôt qu'un maximum de 75 % de la 

superficie de plancher du bâtiment principal.

CONSIDÉRANT que la dérogation est majeure; 

CONSIDÉRANT que la superficie projetée excède celle du bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que la propriété est déjà dérogatoire, mais protégée par droits 
acquis; 

CONSIDÉRANT qu'il n'est pas souhaitable d'augmenter ainsi la surface bâtie sur un 
terrain ayant une superficie inférieure à ce qui est prescrit au zonage; 

CONSIDÉRANT que la propriété est riveraine. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

De recommander au conseil de refuser la demande de dérogation mineure 2023-DM-
240 ci-haut décrite pour le lot 2 803 560, et ce, conformément à un dossier de 
présentation de la demande incluant un argumentaire et un dossier de photographies 
réalisées par Guillaume Gilbert, urbaniste, le 7 septembre 2023, et un plan de 
construction produit par Mark Calce, architecte, et daté du 3 juillet 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-228 
 
16. Demande 2023-DM-254 - Lot 2802918 (Franceschini)
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CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-254 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé sur le lot 2 802 918; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser la construction d'un garage 
attenant dont la façade donnant sur la cour avant dépasse la façade adjacente du 
bâtiment principal de 12,56 m plutôt que d'un maximum de 3 m; 

CONSIDÉRANT que l'implantation du garage est pour favoriser une meilleure 
intégration à la pente; 

CONSIDÉRANT que la demande de construction sera également assujettie au PIIA-
25. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu: 

• De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-254 ci-haut décrite pour le lot 2 802 918, et ce, conformément à un 
dossier de présentation du projet de construction réalisé par la firme Rubic 
architecture inc. le 3 mars 2023, les plans de construction produits par Marie-
Michèle Dupras, architecte, le 3 mars 2023, et le plan projet d'implantation de 
Dany Maltais, arpenteur-géomètre, datant du 9 mars 2023 (plan 36376, 
minute 9335);

• D'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-229 
 
17. Demande 2023-DM-256 - Garage - 285, chemin Paquette

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-256 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 285, chemin Paquette; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser: 
• La construction d'un troisième bâtiment servant à l'usage complémentaire 

d'érablière artisanale plutôt que d'un maximum de deux bâtiments;
• Une superficie totale de bâtiment supérieur au maximum qui est de 160 m2 

pour les bâtiments servant à l'érablière artisanale;
• La construction d'un bâtiment ayant 1,5 étage plutôt que 1 étage.

CONSIDÉRANT que la construction servira à l'usage complémentaire d'érablière 
artisanale; 

CONSIDÉRANT que la propriété est de très grande dimension; 

CONSIDÉRANT que les deux autres bâtiments sont assez âgés, de petites tailles, et 
considérablement éloignés. 

EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé et résolu : 

• De recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-256 ci-haut décrite pour le 285, chemin Paquette, et ce, 
conformément aux plans de construction du bâtiment exécuté par la firme 
Design 89 Architecture et reçus le 10 janvier 2023, et le plan projet 
d'implantation réalisé par Simon Jean, arpenteur-géomètre, et daté du 22 
décembre 2022 (plan 36111, minute 4608);

• D'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-230 
 
18. Demande 2023-PIIA-152 - Ascenseur pour véhicules - rue Cuttle (Lago)

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver un monte-
charge à voiture ainsi que la réalisation d'une fausse paroi rocheuse; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-25 
Terrains en pente, projet majeur et projet d'envergure en vertu du règlement (2008)-
106 de Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que les travaux concernant la paroi rocheuse sont intéressants 
esthétiquement; 

CONSIDÉRANT que l'étude concernant la circulation automobile pourrait être plus 
étoffée. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter partiellement le projet 
situé au 123 rue Cuttle, soit d'accepter les travaux pour la fausse paroi rocheuse et 
de refuser la construction du monte-charge à voiture, conformément aux plans de 
l'ingénieur en structure préparé et signé par Marc-Olivier Beaudry, ingénieur, portant 
le numéro de projet 18-123 et signé en date du 17 juillet 2023 et le plan projet 
d'implantation préparé et signé par Dany Maltais, arpenteur-géomètre, portant le 
numéro de plan 36843, minute 9490 et signé en date du 10 juillet 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-231 
 
19. Demande 2023-PIIA-185 - Construction neuve - allée Royale (lot 5 375 112) 
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CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-25 - 
Projet de lotissement et terrains en pente; 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver une nouvelle 
construction résidentielle; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que l'orientation du bâtiment pourrait être légèrement modifiée avant 
de ne pas empiéter dans la pente; 

CONSIDÉRANT qu'il y a de l'espace suffisant sur le terrain pour se bâtir à l'extérieur 
des pentes. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet situé sur le 
lot 5 375 112 conformément aux plans de construction réalisés par la firme Atelier 
Bouré Therrien Architecte inc., et datés du 1er juin 2023, le plan d'élévation couleur 
de la façade arrière par !'Atelier Bouré Therrien Architecte inc., daté du 28 septembre 
2023, le plan de drainage du terrain scellé par Émilie Garrette, ingénieur, le 24 
septembre 2023, le plan d'implantation réalisé par Louise Bouré, architecte, le 30 
août 2023, une projection des murs de soutènement, d'auteur et de date inconnue, 
reçue le 20 juillet 2023, un document d'explication intitulé « précisions quant aux 
critères du PIIA-25 » , d'auteur et de date inconnue, reçue le 20 juillet 2023, et le plan 
projet d'implantation de Simon Jean, daté du 13 juillet 2023 (plan 36866, minute 
4847). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-232 
 
20. Demande 2023-PIIA-218 - Enseigne - 230, rue Saint-Jovite (NAPA)

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne sur poteau pour annoncer l'entreprise Napa pièces d'auto située au 
230 rue de Saint-Jovite; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-02 - 
Portes d'entrée principales en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que cette enseigne pourrait 
respecter davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que la condition n'est pas difficile à respecter; 

CONSIDÉRANT que le demandeur s'était engagé à respecter la condition en signant 
son permis. 

EN CONSÉQUENCE, 
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CCU23-10-233 

CCU23-10-234 

2023-10-16 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet d'enseigne 
pour l'entreprise Napa pièces d'auto située au 230 rue de Saint-Jovite, conformément 
à un dossier de présentation de la demande d'auteur et de date inconnue, reçu le 30 
août 2023. 

ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 

 
21. Demande 2023- PIIA-219 - Maison Modèle -1430, route 117

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver l'installation 
d'une nouvelle maison modèle; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-13 - 
Corridor de commerce structurant en vertu du règlement (2008)-106 de Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que l'architecture du bâtiment correspond davantage aux critères 
que les modèles présentés par le passé. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé au 
1430 route 117 conformément aux plans de construction préparés par la 
firme Les industries Bonneville en date du 11 août 2023 et le plan projet 
d'implantation produit par Dany Maltais, arpenteur-géomètre, daté du 9 mars 
2023 (plan 36382, minute 9332). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
22. Demande 2023-PIIA-220 - Allée d'accès (100m) - chemin du Grand-Pic Lot

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser une construction 
neuve; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-25 - 
Projet de lotissement et terrain en pente en vertu du règlement (2008)-106 de Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que les travaux pour l'allée d'accès ont déjà débuté dans le cadre 
d'un permis; 

CONSIDÉRANT que l'allée projetée ne traverse pas de zone de fortes pentes. 

EN CONSÉQUENCE,  
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Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 6 305 035 conformément au plan de drainage de l'allée d'accès réalisé par Jean-
Louis Laroche, ingénieur, le 31 août 2023, et le plan projet d'implantation de Gabriel 
Lapointe, arpenteur-géomètre, daté du 15 décembre 2019 (plan 30401, minute 
3393). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  

CCU23-10-235 
 
23. Demande 2023-PIIA-222 - Aménagement paysagé - 850, rue Lalonde

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver l'aménagement 
paysager du site ainsi qu'un entrepôt; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-14-
Corridors de commerce de spécialité en vertu du règlement (2008)-106 de Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que le plan d'aménagement est de meilleure qualité que la dernière 
version reçue; 

CONSIDÉRANT qu'il y aura de la plantation d'arbres dans l'ilot central de l'aire de 
stationnement; 

CONSIDÉRANT que les pierres blanches ne sont pas intéressantes. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé au 850 
rue Lalonde conformément à une lettre de présentation de la demande signée par 
Mme Desmarteau le 15 août 2023, un plan d'aménagement paysager d'auteur et de 
date inconnue, reçu le 22 août 2023, un croquis de la plate-bande paysagère 
proposée d'auteur et de date inconnue, reçu en octobre 2023 et un plan de projection 
du conteneur, d'auteur et de date inconnue, reçus le 22 août 2023. le tout à la 
condition suivante : 

• Que les pierres décoratives de couleur blanches soient retirées.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  

CCU23-10-236 
 
24. Demande 2023-PIIA-226 - Enseigne - 1281, chemin du Village (TAG Karting) 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver l'installation 
d'une enseigne; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-05 
Tronçons de transition villageois/villégiature en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 
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CONSIDÉRANT que l'enseigne est trop haute; 

CONSIDÉRANT que le logo illustrant un kart devrait être retiré. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé au 1281 
chemin du Village conformément au plan enseignes et le plan d'enseigne préparé par 
la firme Zone Enseignes + Éclairages et révisé en date du 17 juillet 2023 (version 11), 
le tout aux conditions suivantes: 

• Que la hauteur de l'enseigne soit réduite à 9 pieds;
• Que le logo illustrant le kart soit retiré.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-10-237 
 
25. Demande 2023-PIIA-235 - Construction neuve - chemin Cochrane Lot 
6398694

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver une allée 
d'accès; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-25 - 
Projet de lotissement et terrain en pente en vertu du règlement (2008)-106 de Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que l'allée d'accès a déjà été aménagée en partie; 

CONSIDÉRANT que l'allée d'accès permet de se rendre à un plateau pour une future 
construction. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé sur le 
lot 6 398 694 conformément au plan projet d'implantation produit par Simon Jean, 
arpenteur-géomètre, et daté du 19 juillet 2023 (plan 35980, minute 4851), le plan 
topographique du terrain, préparé par Simon Jean, arpenteur-géomètre, le 15 
décembre 2022 (plan 35980, minute 4590), et le plan de l'allée d'accès réalisé par 
Pierre-Augustin Berthet, ingénieur, en date du 3 octobre 2023, le tout aux conditions 
suivantes: 

• Le dépôt d'un plan de drainage 'pour construction' avant de délivrer le permis;
• Le dépôt d'une attestation de la firme d'ingénieur ayant réalisé les plans 

de drainage comme quoi les travaux ont été réalisés comme les plans;
• Que des bassins de sédimentation soient ajoutés en aval des ponceaux et du 

fossé de drainage;
• Le dépôt d'une garantie financière équivalant à 2% de la valeur du projet 

soit 20 000$ qui sera remise à la suite de la conformité des travaux.
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CCU23-10-238 

CCU23-10-239 

2023-10-16 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
26. Demande 2023-PIIA-239 - Agrandissement - 142-144, rue du couvent (CPE) 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'approuver 
l'agrandissement d'un bâtiment et au réaménagement du stationnement; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-04 - 
Noyaux villageois en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment s'harmonise au bâtiment voisin; 

CONSIDÉRANT que l'aménagement paysager est satisfaisant. 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet situé au 142-
144 rue du Couvent conformément à un dossier de présentation de la demande, 
d'auteur et de date inconnue, reçu le 7 septembre 2023, le plan de construction de 
l'agrandissement proposé, réalisé par Maggy Appolon, le septembre 2023 et la grille 
des critères du PIIA-04 complétée, d'auteur et de date inconnue, reçue le 
7 septembre 2023.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
27. Prochaine réunion

La prochaine réunion du CCU aura lieu le 13 novembre 2023. 

 
28. Levée de la réunion

Il est proposé et résolu que la présente réunion soit levée. Il est 12h51. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

_______________________________ ___________________________________

Dominique Laverdure Charles-Étienne Sigouin, secrétaire 

Présidente Coordonnateur - division développement du 
territoire 




